
Le refus d'évoluer professionnellement peut-il justifier un
licenciement ?

Réponse courte

Le refus d'une évolution professionnelle ne constitue pas en soi un motif réel et sérieux de licenciement. Il faut

distinguer le refus légitime de promotion par le salarié (jamais fautif) du refus d'une modification non substantielle

relevant du pouvoir de direction de l'employeur (L.121-4), qui peut alors s'analyser en insubordination si le salarié

persiste à refuser après mise en demeure.

Toute modification substantielle d'une clause essentielle (fonction, salaire, lieu) exige l'accord écrit du salarié sur le

fondement des articles L.121-3 et L.121-4. Le refus d'une telle modification ne peut justifier qu'un licenciement avec

préavis pour motif économique parmi les formes de rupture (L.124-4), jamais un licenciement disciplinaire. La

sanction de 25 000 € d'amende administrative s'applique en cas de discrimination caractérisée (L.243-4).

Définition

Le refus d'évoluer professionnellement est l'opposition d'un salarié à une proposition de promotion, de

changement de poste ou de modification des conditions de travail formulée par l'employeur.

Il faut distinguer ce refus du refus d'exécuter une tâche relevant du contrat initial, qui constitue une faute

disciplinaire potentielle, et du refus d'une modification substantielle, qui est un droit légitime du salarié.

Questions fréquentes

Le refus d'évoluer professionnellement justifie-t-il un licenciement au Luxembourg ?

Non, le refus d'une évolution professionnelle ne constitue pas en soi un motif réel et sérieux de licenciement. Il faut distinguer le refus
légitime d'une modification substantielle (toujours admissible) du refus d'une modification non substantielle, qui peut s'analyser en
insubordination après mise en demeure.

Le refus d'une modification substantielle peut-il fonder un licenciement disciplinaire ?

Non, le refus d'une modification substantielle d'une clause essentielle (fonction, salaire, lieu) est légitime et ne peut justifier qu'un
licenciement avec préavis pour motif économique (article L.124-4), jamais un licenciement disciplinaire. L'accord écrit du salarié reste
obligatoire.

Pourquoi documenter la recherche d'alternatives avant un licenciement ?

La documentation des solutions de reclassement ou d'aménagement examinées renforce la preuve d'un motif réel et sérieux. Elle permet
à l'employeur de résister à une contestation devant le tribunal du travail et démontre l'absence d'arbitraire dans la décision.

Que risque l'employeur en cas de licenciement abusif sur ce motif ?

Le licenciement fondé sur le seul refus d'évoluer, sans motif réel et sérieux indépendant, est requalifié en licenciement abusif par le
tribunal du travail. La charge de la preuve incombe à l'employeur, qui doit démontrer la nécessité objective de la modification proposée.
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Quelles étapes suivre avant un licenciement consécutif à un refus ?

L'employeur doit notifier la proposition par écrit, accorder un délai de réflexion, organiser un entretien préalable (article L.124-2),
documenter la recherche d'alternatives, rédiger une lettre de licenciement motivée avec motifs précis (L.124-5) et respecter le préavis
légal (L.124-3).

Une discrimination dans la proposition d'évolution est-elle sanctionnée ?

Oui, toute discrimination dans la proposition ou la sanction expose à l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) et à une amende
administrative de 251 à 25 000 euros (L.243-4). L'employeur doit garantir l'égalité de traitement (L.241-1, L.251-1).

Conditions d’exercice

La qualification du refus dépend du caractère substantiel ou non de l'évolution proposée et du motif réel de la

décision de l'employeur.

Condition Exigence

Modification substantielle
Refus légitime ; ne peut justifier qu'un licenciement avec préavis pour motif

économique

Modification non

substantielle
Refus persistant après mise en demeure peut constituer une insubordination

Motif réel et sérieux L'employeur doit prouver la nécessité objective de la modification (L.124-5)

Absence d'alternative Recherche documentée de solutions alternatives avant licenciement

Égalité de traitement Aucune discrimination dans la proposition ou la sanction (L.241-1, L.251-1)

Charge de la preuve Inversion devant le tribunal du travail si indices de discrimination (L.243-1)

Modalités pratiques

Avant tout licenciement consécutif à un refus, l'employeur doit suivre une procédure rigoureuse documentée pour

résister à une contestation.
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Démarche Précision

Notification écrite Lettre détaillant la proposition, les motifs et les conséquences

Délai de réflexion Délai raisonnable accordé au salarié pour examiner la proposition

Entretien préalable Examen contradictoire des motifs du refus (L.124-2)

Recherche d'alternative Documenter les solutions de reclassement ou d'aménagement examinées

Lettre de licenciement motivée Motifs précis, objectifs et vérifiables (L.124-5)

Préavis légal Selon ancienneté (L.124-3) ; jamais de licenciement immédiat sauf faute grave

Conservation du dossier 5 ans minimum pour résister à une action devant le tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Privilégier le dialogue et la recherche de solutions alternatives avant toute décision de rupture du contrat.

Documenter par écrit chaque étape de la procédure : proposition, motifs du refus, entretien, alternatives examinées.

Vérifier que la proposition d'évolution n'est ni discriminatoire ni constitutive d'une sanction déguisée à l'encontre du

salarié.

Qualifier précisément la nature de la modification (substantielle ou non) avant d'engager une procédure disciplinaire.

Anticiper la charge de la preuve qui repose sur l'employeur en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et avenant en cas de modification substantielle

Art. L.121-4 Pouvoir de direction et organisation du travail

Art. L.124-2 Procédure d'entretien préalable au licenciement

Art. L.124-3 Délais de préavis selon l'ancienneté

Art. L.124-5 Motifs réels et sérieux du licenciement

Art. L.241-1 Interdiction des discriminations fondées sur le sexe

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des autres discriminations
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Le licenciement fondé sur le seul refus d'évoluer, sans motif réel et sérieux indépendant, est requalifié en licenciement abusif par le

tribunal du travail. La charge de la preuve incombe à l'employeur, qui doit démontrer la nécessité objective de la modification

proposée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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